
· SouƟen au peuple vénézuélien - Communiqué de presse de la FSU 
· Avec 522 542 habitants, la Métropole enregistre une croissance record - Midi Libre Montpellier du 28 

Décembre 2025 
· Avec la CoordinaƟon Rurale l'extrême droite fait son beurre à la ferme - Le Canard Enchainé du 7 janvier 

2026 
· Ces policiers et gendarmes qui démissionnent - Le Monde du 27 décembre 2025 
· Comment l’IA dévore la planète - Le Monde du 27 décembre 2025 
· Consensus sur la protecƟon des mineurs - La Tribune du 28 décembre 2025 
· Découvrez les dates 2026 de versement des retraites - Le Parisien du 27 décembre 2025 
· En Italie, le capital se concentre au sommet - Le Monde du 30 décembre 2025 
· Entre patronat et syndicats, un dialogue grippé - Le Monde du 28 décembre 2025 
· Et la région la plus aƩracƟve est... - Aujourd'hui en France du 31 décembre 2025 
· L'avènement du foncƟonnaire intrapreneur - L'Humanité du 30 décembre 2025 
· Le prix de l'électricité enƟèrement libéralisé - L'Humanité du 5 janvier 2026 
· Le rapport complexe des jeunes acƟfs à la fiscalité - Le Monde du 7 janvier 2026 
· Le réchauffement a marqué 2005 de son empreinte - Le Monde du 31 décembre 2025 
· « L'écologie sans luƩe des classes c'est du jardinage » - 

La GazeƩe des communes du 5 janvier 2026 
· Les fragilités des poliƟques de l’autonomie - Le Monde 

du 28 décembre 2025 
· Les polices municipales, enjeu des élecƟons 2026 - Le 

Monde du 30 décembre 2025 
· Les tribunes sont uƟlisées pour faire passer des 

messages - L'Humanité du 29 décembre 2025 
· M. Trump pirate des Caraïbes - Le Monde 

DiplomaƟque - Janvier 2026 
· Précarité menstruelle - les femmes aƩendront - 

L'Humanité du 30 décembre 2025 
 

 



Sages-femmes : droits des paƟentes renforcés, responsabilités déontologiques clarifiées, 
exercice libéral simplifié 
Décret n° 2025-1426 du 30 décembre 2025 portant modificaƟon du code de déontologie des sages-femmes 
Ce décret modifie le code de déontologie des sages-femmes. Il renforce le droit des paƟentes ainsi que la res-
ponsabilité de la sage-femme. Il simplifie les règles d'exercice et, notamment, l'exercice libéral de la profes-
sion. 
JORF n°0306 du 31 décembre 2025 - NOR : SFHH2304369D : hƩps://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000053228790 
 
 

Compétences de la profession infirmière 
Décret n° 2025-1306 du 24 décembre 2025 relaƟf aux acƟvités et compétences de la profession d'infirmier 
Ce décret précise les domaines d'acƟvité et de compétence de l'infirmier diplômé d'Etat. Il définit notamment 
l'exercice infirmier ainsi que les modalités de la consultaƟon infirmière. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de la publicaƟon de l'arrêté pris en applicaƟon du I 
de l'arƟcle L. 4311-1 du code de la santé publique et au plus tard le 30 juin 2026. 
Publics concernés : infirmiers diplômés d'Etat, infirmiers anesthésistes diplômés d'Etat, infirmiers de praƟque 
avancée, insƟtut de formaƟon en soins infirmiers. 
JORF n°0302 du 26 décembre 2025 - NOR : SFHH2531735D :  
hƩps://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053165854 
 
Circulaire - AcƟon sociale : OrganisaƟon territoriale du parcours d’hébergement et de relo‐
gement des femmes vicƟmes de violences 
La présente circulaire vise à déployer un cadre territorial harmonisé pour renforcer la cohérence et l’efficacité 
des disposiƟfs d’hébergement et de relogement. 
Elle idenƟfie six axes d’acƟon prioritaires et demande de formaliser systémaƟquement le parcours des 
femmes vicƟmes de violences dans un protocole dédié ou, le cas échéant, dans les documents cadres déjà 
existants. 
Elle précise notamment les publics accueillis dans le parc spécialisé, les condiƟons de l’admission directe, les 
aƩendus de l’hébergement, et prévoit la mise en place d’une coopéraƟon inter-SIAO à l’échelle régionale afin 
de mieux répondre aux situaƟons nécessitant un éloignement géographique. 
CIRCULAIRES.GOUV - Circulaire - NOR : VLOI2531477C  
 
 
 



  

Communiqué de presse 
Soutien au peuple vénézuélien 

 
 

La capitale du Venezuela, Caracas, et plusieurs régions du pays ont été 
bombardées par l’armée des Etats-Unis d’Amérique cette nuit. Le 
gouvernement de Washington revendique un raid terrestre et 
l’enlèvement du président du pays, Nicolas Maduro. 
Cette tentative impérialiste d’imposer un changement de régime au 
Venezuela survient après des semaines d’escalade et de frappes des 
Etats-Unis contre des navires, aux Caraïbes et dans le Pacifique, sous 
prétexte d’une lutte contre le trafic de drogues. Des actes dénoncés par 
le haut-commissaire aux droits de l’homme de l’ONU comme 
inacceptables et réalisés en violation complète du droit international. 
La FSU se tient aux côtés du peuple vénézuélien. Si elle n’a pas d’illusion 
sur le régime en place à Caracas, son autoritarisme et ses atteintes aux 
droits de l’homme, elle n’en a pas non plus sur les motivations de 
l’administration Trump, notamment à l’égard des ressources pétrolières. 
C’est au peuple vénézuélien qu’appartient souverainement le droit de 
déterminer son avenir et de gérer les ressources du pays, hors des 
tentatives de prédation étrangères. 
L’agression militaire des Etats-Unis est inadmissible. Elle risque 
d’entraîner le chaos, la guerre civile et une souffrance accrue d’une 
population déjà confrontée à un blocus économique. 
La FSU attend du gouvernement et de la communauté internationale 
qu’elle condamne cette intervention et défende les principes qui 
fondent le droit international. 
La FSU appelle à se joindre aux mobilisations et rassemblements de 
soutien au peuple vénézuélien, contre l’agression des États-Unis.  
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En Italie, « le capital se concentre au sommet »
Les chercheurs Giacomo Gabbuti et Demetrio Guzzardi observent une explosion des inégalités dans le pays

ENTRETIEN
rome - correspondant

A
u sein de l’université 
italienne, un groupe 
de jeunes économistes 
s’inscrivant en conver-

gence avec les travaux de Thomas 
Piketty aspire à faire école en pro-
duisant des travaux centrés sur 
les inégalités au prisme du travail, 
du changement climatique et de 
la transformation urbaine. Et ce 
dans un contexte national où 
l’augmentation de la richesse pa-
trimoniale creuse les écarts so-
ciaux et où la protection des privi-
lèges qui lui sont associés est un 
argument électoral stratégique 
pour la droite au pouvoir. Parmi 
eux, Giacomo Gabbuti, historien 
de l’économie diplômé de l’uni-
versité de Rome Tor Vergata et 
d’Oxford, et Demetrio Guzzardi, 
chercheur en économie et profes-
seur à l’université de Calabre, tous 
deux affiliés à la Scuola Sant’Anna 
de Pise, dressent le portrait d’un 
pays risquant « la disparition de 
toute idée de méritocratie » et déri-
vant vers un modèle rentier.

La publication de votre 
ouvrage collectif Non è giusta 
(« Ce n’est pas juste », Laterza, 
non traduit), suivie de confé-
rences dans toute l’Italie, mar-
que un renouveau du débat sur 
les inégalités. Comment votre 
approche se distingue-t-elle ?

Giacomo Gabbuti : Gravitant 
pour la plupart d’entre nous 
autour de la Scuola Sant’Anna de 
Pise et de l’université Roma Tre, 
nous formons une génération 
émergente engagée dans la cons-
truction d’efforts scientifiques ita-
liens sur la question des inégalités, 
dans le sillage des travaux de Tho-
mas Piketty et de l’explosion inter-
nationale de ce champ de recher-
che qui, en Italie, depuis [Vilfredo] 
Pareto et [Corrado] Gini, a toujours 
été plus présent qu’ailleurs. L’am-
bition est d’aborder la question au 
prisme du travail, dans un pays où 
il ne paie plus ; au prisme du chan-
gement climatique, quand l’Italie 
est frappée par des catastrophes 
naturelles toujours plus fréquen-
tes ; et au prisme des transforma-
tions urbaines, liées dans le pays 
aux effets du développement du 
tourisme et de la gentrification.

En quels termes particuliers 
la question des inégalités
se pose-t-elle dans le pays ?

Demetrio Guzzardi : Les Italiens 
n’ont jamais autant parlé d’inéga-
lités, aussi bien dans le monde 
universitaire que dans le débat 
public, où l’on note une efferves-

cence réelle. Pourtant, les instru-
ments permettant de les combat-
tre, comme le salaire minimum 
national et la création d’un impôt
véritablement progressif sur le 
patrimoine, restent bloqués poli-
tiquement. Le système fiscal pèse 
davantage sur le revenu du travail 
dans un pays aux salaires bas et 
stagnants, alors que, comme 
nous l’avons montré dans nos tra-
vaux, la richesse privée aug-
mente, passée de 2,15 années de 
produit intérieur brut dans les an-
nées 1960 à 7, voire 8, aujourd’hui, 
comme à la fin du XIXe siècle.

Elle est aussi plus concentrée. 
Le patrimoine des 1 % les plus ri-
ches explose, tandis que le patri-
moine de la moitié la plus pauvre 
s’est effondré de 80 % entre 1995 
et 2016. Contrer cette dynamique 
serait coûteux politiquement : la 
classe moyenne, avec son patri-
moine immobilier, a intériorisé 
la crainte de toute atteinte fiscale 
à la propriété. Par ailleurs, un dis-
cours de cohésion nationale, pro-
duit par la droite au pouvoir, met 
sous le boisseau les inégalités, 
alors que la négation des fractu-
res sociales risque de préparer 
une explosion future.

L’égalité est-elle un thème 
structurant de la culture 
politique italienne ?

G. G. : La République italienne 
fondée après-guerre sur la coopé-
ration entre communistes, socia-
listes et catholiques s’est cons-
truite sur la promesse d’une éga-
lité non seulement formelle, mais 
matérielle, que l’Etat devrait ga-
rantir de manière proactive. En-
suite, le miracle économique a 
permis une mobilité ascendante 
des années 1950 aux années 1970, 
les Italiens accédant à un salariat 
stable, à l’éducation et à la pro-
priété. Cette phase vertueuse 
n’était toutefois qu’une paren-
thèse. Les inégalités de richesses 
et de revenus augmentent à partir 
des années 1980, entre flexibilisa-
tion du marché du travail et trans-
formations structurelles de l’éco-
nomie. La mobilité sociale de-

G. G. : Le patrimoine immobilier 
des Italiens est en grande partie 
hérité de la période de croissance 
commencée dans les années 1950. 
D’autre part, les familles sont des 
acteurs privés de la cohésion so-
ciale, avec l’importance des retrai-
tes des plus âgés et des transferts 
intergénérationnels, et celle des 
solidarités familiales jouant dans 
l’accès à l’emploi. Cependant, 
faute de renouveler la base pro-
ductive à la croissance atone et 
sans repenser son système fiscal, 
ce modèle peut difficilement être 
reproduit indéfiniment.

Dans ce contexte, quelles sont 
les dynamiques qui, à l’avenir, 
risquent d’affecter l’Italie 
en matière d’inégalités ?

G. G.: On peut craindre la dispa-
rition de toute idée de méritocra-
tie, avec une société d’héritiers. 
Autre risque : la poursuite de la 
stagnation des salaires, accompa-
gnée d’une segmentation du 
marché du travail, en particulier 
pour les jeunes et les femmes, qui
risquent de rester dans des em-
plois mal payés et mal protégés. 
Enfin, du point de vue territorial, 
la dynamique de concentration 
des riches et des emplois à haute 
valeur ajoutée pourrait continuer 

vres sont géographiquement et 
structurellement vulnérables aux 
événements climatiques extrê-
mes, que ce soit parce qu’ils sont 
plus nombreux à vivre dans des 
logements dits en Italie « abusifs », 
dans le sens où leur construction 
ne suit pas les plans d’aménage-
ment des sols et peuvent donc être 
installés dans des zones dangereu-
ses, 93,9 % des communes étant 
exposées à des risques d’inonda-
tion ou de glissement de terrain.

Les plus modestes sont moins 
bien assurés, et leur capacité à 
s’adapter après une catastrophe 
est réduite. Cet état de fait se véri-
fie alors même que les plus aisés 
sont les plus grands pollueurs, et 
que leur contribution au change-
ment climatique est supérieure. 
Une solution serait de financer en 
partie la décarbonation avec des 
prélèvements sur les hauts reve-
nus et les patrimoines. La transi-
tion est un enjeu de redistribution. 
Avec le gouvernement Meloni, on 
en est très loin, avec un attache-
ment aux énergies fossiles dont
l’Italie veut devenir un « hub » en 
Méditerranée, et le souci de ne pas 
braquer l’électorat de droite avec 
de nouveaux impôts. p

propos recueillis par 

allan kaval

La fresque murale « Tools », représentant des outils d’ouvriers du bâtiment, à Rome, le 5 décembre. MARCO DI GIANVITO/ZUMA-REA

vient une des plus faibles parmi 
les pays riches. Les promesses ré-
publicaines ont été trahies, ce qui 
nourrit frustration politique et 
sentiment d’impuissance.

La mise en place d’une 
nouvelle économie de rente 
est l’un des fils rouges 
de vos recherches. Pourquoi 
ce phénomène affecte-t-il 
particulièrement l’Italie ?

D. G. : La richesse est toujours 
plus transmise par l’héritage, avec 
15 % du produit intérieur brut qui 
change de mains chaque année 
par successions ou donations très 
peu imposées. Il s’agit d’une ten-
dance lourde et à la hausse. Par 
ailleurs, les revenus du capital se 
concentrent au sommet, accen-
tuant la fracture entre détenteurs 
d’actifs et simples salariés. En Ita-
lie, près de 10 millions de person-
nes n’ont pas suffisamment de 
patrimoine pour faire face à une 
dépense de 2 000 euros, comme 
nos travaux récents l’ont montré.

Vous soulignez l’importance 
des amortisseurs sociaux et du 
capital constitué au XXe siècle 
dans la tenue économique du 
pays. Une telle configuration 
est-elle durable ?

En Chine, les revers de l’industrialisation massive de l’élevage porcin
Après une épizootie de peste en 2018, le pays a industrialisé l’élevage à marche forcée. Ce modèle est désormais fragilisé par la surproduction

pékin - correspondance

J e n’ai plus à craindre les pertes, 
je peux dormir tranquille ! », 
s’exclame Zhang Yanbo, cité 
dans un article du 16 décem-

bre publié sur le portail Sina, site 
chinois d’information généraliste. 
Agent d’élevage chez l’industriel 
Muyuan, l’homme y voit une 
aubaine après la disparition de 
son cheptel familial lors de la peste 
porcine africaine d’août 2018. 
« L’époque de l’élevage des porcs à 
l’ancienne est révolue. Maintenant, 
tout est standardisé et intelligent », 
enchérit Yang Manman, sa collè-
gue, ex-petite éleveuse aussi, qui 
peut enfin solder ses dettes.

Derrière cette rassurante his-
toire de reconversion aux allures 
de publireportage se cache une 
transformation d’une brutalité 
inouïe : en moins de trois ans, à la 

demande du gouvernement cen-
tral, le pays a basculé des petites 
fermes d’élevage porcin tradition-
nelles, à moins de 500 cochons
l’an et majoritaires en 2018, vers 
des usines à cochons géantes, 
pouvant accueillir près d’un demi-
million d’animaux et où ventila-
tion, chauffage, surveillance sani-
taire, alimentation et évacuation 
des déchets sont automatisés.

Cette transition est la consé-
quence de la propagation du virus 
– sans vaccin efficace existant – et 
l’abattage sanitaire massif qui a 
suivi : la Chine est passée de 
428 millions de porcs, fin 2018, à 
310 millions un an plus tard, soit 
une chute de 27,5 %. En réaction, le 
prix du porc a flambé et la Chine 
s’est mise à dépendre des éleveurs 
étrangers : une angoisse pour la 
population, dont le porc consti-
tue un aliment de base.

Dès fin 2019, au nom de la sécu-
rité sanitaire, de la stabilité des 
prix et de l’autosuffisance ali-
mentaire, le président chinois, Xi 
Jinping, a ordonné cette indus-
trialisation avec pour objectif un 
retour à un niveau de production 
pré-abattage en 2021. Son plan in-
cluait la construction de fermes 
modèles standardisées, des sub-
ventions à l’achat d’équipements 
modernes et des financements 
pour les « élevages porcins à 
grande échelle ».

« Les petits exploitants tradition-
nels ne sont pas en mesure de mo-
derniser simultanément les systè-
mes de prévention et de gestion 
des maladies quand elles survien-
nent », notait Yang Hanchun, vice-
doyen du collège de médecine vé-
térinaire de l’université agricole 
de Chine, dans le journal Jingji Ri-
bao. Quatre millions de petits éle-

veurs vont disparaître en 2019, 
autant en 2020, relève le média 
Cailianshe. En face, les industriels 
lèvent des fonds massifs et multi-
plient les chantiers pour s’empa-
rer de ce marché. En 2019, le mon-
tant des investissements dans 
l’industrie porcine a progressé de 
741,34 % par rapport à 2018.

Baisse de la consommation

Les principaux nouveaux en-
trants s’appellent Muyuan, Wen’s, 
Twins, New Hope. Ils représentent 
20 % de la production nationale et 
l’équivalent de toute la production 
européenne. La plus grande ferme 
porcine du pays est à Nanyang 
(Henan), et dispose de 21 bâti-
ments de six étages où s’activent 
84 000 truies reproductrices, cha-
cune capable de mettre au monde 
29 porcelets par an grâce à une pé-
riode de lactation réduite : vingt et 

un jours, contre, en général, vingt-
huit dans l’Union européenne. Un 
autre exemple est la ferme de 
Ezhou dans le Hubei : deux im-
meubles de 26 étages où s’entas-
sent 600 000 porcs. Les rejets ali-
mentent en énergie la cimenterie 
mitoyenne. Ces fermes font tra-
vailler des vétérinaires stagiaires à 
foison, logés sur place pour limi-
ter l’arrivée des maladies. Les 
agents d’élevage ou de désinfec-
tion sont payés l’équivalent d’en-
tre 600 et 1 100 euros par mois.

Aujourd’hui, les capacités de 
production excèdent la demande. 
Les géants du cochon ont vu trop 
grand, les Chinois consomment 
moins dans un contexte de tasse-
ment économique et se tournent 
vers des sources de protéines per-
çues comme plus saines.

Résultat : les prix s’effondrent. 
Le prix de vente actuel flirte avec 

le coût de production : 13 yuans 
(1,57 euro) le kilo, contre 18 yuans 
en 2024. En septembre, les autori-
tés ont exhorté les groupes à ré-
duire leur nombre de truies repro-
ductrices, à abaisser les volumes 
d’abattage et à maintenir le poids 
des porcs autour de 120 kilos. 
Muyuan, premier éleveur mon-
dial, tente de raboter ses coûts à 
12 yuans le kilo et vise une intros-
duction rapide à Hongkong pour 
obtenir des liquidités et traverser 
cette période creuse jusqu’à la re-
montée des cours.

Certains alertent sur les risques 
de cette concentration de géants 
de l’agroalimentaire : la faillite de 
Muyuan ou d’un concurrent fragi-
liserait le système alimentaire et 
pourrait faire revenir les maladies, 
si des millions de cochons étaient 
soudain livrés à eux-mêmes. p

jordan pouille

« On peut 

craindre 

la disparition 

de toute idée 

de méritocratie, 

avec une société 

d’héritiers »

GIACOMO GABBUTI

historien de l’économie

à s’accentuer dans les métropoles 
du Nord, provoquant la margina-
lisation plus profonde du Sud 
malgré des signaux de rattrapage 
récent, mais aussi des périphéries 
urbaines, confrontées au manque 
de services publics et à la stigma-
tisation politique.

Vos travaux s’intéressent aussi 
à l’articulation entre change-
ment climatique et inégalités
sociales, dans un pays souffrant 
d’une accélération des phéno-
mènes climatiques extrêmes. 
Quels sont les enseignements
principaux de vos recherches ?

D. G. : La crise climatique n’est 
pas seulement un problème envi-
ronnemental. C’est un facteur qui 
accentue toutes les inégalités exis-
tantes. En Italie, les ménages pau-

« La crise 

climatique 

accentue toutes 

les inégalités 

existantes »

DEMETRIO GUZZARDI

professeur à l’université 

de Calabre
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Macron, des vœux pour réhabiliter son bilan
Le chef de l’Etat prépare une adresse « sobre », à « forte dimension géopolitique et internationale »

A
u fil des années et des 
crises hors normes, le 
champ des promesses 
tenables s’est considé-

rablement restreint pour Emma-
nuel Macron. Le pari raté de la dis-
solution de l’Assemblée nationale 
a compromis sa capacité d’action 
sur le plan intérieur. Son impopu-
larité, au plus haut depuis 2017, re-
flète sa relation abîmée aux Fran-
çais. A l’approche de l’élection 
présidentielle de 2027, les préten-
dants à sa succession, dont ses 
deux anciens premiers ministres, 
Gabriel Attal et Edouard Philippe, 
brandissent l’étendard de leur 
rupture avec le macronisme.

Pour le locataire de l’Elysée, qui 
ne pourra pas se représenter, cette 
dernière année pleine dans l’exer-
cice de ses fonctions s’apparente à 
une course contre la montre pour 
réhabiliter son décennat. Les neu-
vièmes vœux aux Français qu’il 
adressera ce 31 décembre à 20 heu-
res en seront l’amorce.

Le président de la République et 
son entourage préparent une 
adresse « sobre », à « forte dimen-
sion géopolitique et internatio-
nale ». Car il entend continuer à 
projeter l’essentiel de son action 
sur son domaine réservé. Une 
nouvelle réunion des pays de la 
« coalition des volontaires » doit 
se tenir à Paris, début janvier, pour 
permettre aux Européens de peser 
dans la perspective d’un accord de 
paix entre l’Ukraine et la Russie.

Sur la scène nationale, Emma-
nuel Macron s’accommode mal de 
son impuissance. Alors, comme 
pour 2025, le chef de l’Etat prône 
« une année d’action, une année 
utile », et prévoit pour cela des in-
cursions plus franches dans les 
dossiers intérieurs. « Il y a les politi-
ques publiques qui sont du ressort 
du gouvernement, mais il y a quel-
ques grands sujets présidentiels qui 
vont se nouer cette année et qui 
marqueront des bascules assez si-
gnificatives dans cinq, dix ans », 
veut croire son entourage.

« Sujets consensuels »

Le président de la République table 
sur l’adoption au premier trimes-
tre 2026 d’un projet de loi pour in-
terdire les réseaux sociaux aux 
moins de 15 ans, après son tour de 
France face aux lecteurs des princi-
paux titres de la presse régionale. 
Autre cheval de bataille du chef de 
l’Etat, l’entrée en vigueur du ser-
vice national volontaire devrait 
aboutir en septembre 2026.

Enfin, il devrait rappeler lors de 
ses vœux son souhait de voir 
l’aide à mourir adoptée d’ici à la 

fin de 2026, alors que le Sénat exa-
minera deux propositions de loi 
sur le sujet dès le 20 janvier. « Des 
sujets consensuels que l’opinion ne 
néglige pas mais qui ne font pas 
oublier les autres pans de son quin-
quennat sur lesquels il est très criti-
qué, notamment sur le régalien et le 
déficit », note Bernard Sananès, le 
président de l’institut Elabe.

Ces projets de réforme poussés 
par l’Elysée sont en réalité sus-
pendus à l’adoption du projet de 
loi de finances, reporté à début 
janvier après un premier échec. 
« On aurait préféré avoir un bud-
get, mais par rapport aux vœux de 
l’an dernier, on a au moins un bud-
get de la Sécurité sociale, c’est déjà 
un progrès », relativise un proche 
du chef de l’Etat. Mais Emmanuel 
Macron met la pression sur Sé-
bastien Lecornu et son gouverne-
ment pour clore les débats bud-
gétaires d’ici à la fin janvier. Si le 

Lors des derniers vœux, le chef 
de l’Etat avait évoqué la piste du ré-
férendum pour contourner l’ab-
sence de majorité à l’Assemblée 
afin de « trancher » certains débats 
comme celui sur la fin de vie. 
« Chacun comprend qu’il a été com-
pliqué de tenir cet engagement 
compte tenu de ce qu’a été l’instabi-
lité politique et le fait que se sont 
succédé deux premiers ministres en 
un an », temporise son entourage, 
qui assure que « c’est un outil que le 
président garde en tête ».

Une option à laquelle ne croit 
plus son camp alors que l’année 
2026 sera rythmée par deux cycles 
électoraux, les municipales en 
mars et les sénatoriales en sep-
tembre, ainsi que par les prémices 
de la campagne pour la présiden-
tielle de 2027. Emmanuel Macron 
n’a pas renoncé à jouer un rôle 
pour « favoriser l’unité » de son 
camp, éparpillé façon puzzle. Mais 

dès le début de 2026, il devrait se 
retrouver confronté au droit d’in-
ventaire effectué par le secrétaire 
général de Renaissance, Gabriel 
Attal, qui veut rebaptiser le parti 
« Nouvelle République», avant un 
livre à paraître en avril dans lequel 
il entend « montrer aux Français en 
quoi lui et Emmanuel Macron ne 
sont pas pareils et n’exerceront pas 
le pouvoir de la même manière », 
explique son entourage.

« Non-maîtrise du déficit »

Sur le même créneau, Edouard 
Philippe a pris une certaine 
avance, après avoir appelé au dé-
part anticipé du chef de l’Etat. « Le 
deuxième quinquennat d’Emma-
nuel Macron, c’est celui où on défait 
ce qui a été fait durant le premier », 
a fustigé le maire (Horizons) 
du Havre sur LCI le 8 décembre, ul-
céré contre la suspension de la ré-
forme des retraites, les hausses 

Pierre Moscovici quitte la Cour des comptes, mais pas le débat public 
L’ancien ministre de l’économie rejoint, au 1er janvier, la Cour des comptes européenne. « Je ne prends pas ma retraite », insiste-t-il 

E ntré à la Cour des comptes à 
l’âge de 27 ans comme audi-
teur, son premier président, 

Pierre Moscovici, tirera sa révé-
rence le 31 décembre. Atteint par la 
limite d’âge, à 68 ans révolus, il re-
joindra la Cour des comptes euro-
péenne, au Luxembourg. Un dé-
part qui ne sera pas passé ina-
perçu. « Monsieur le premier », 
comme on dit rue Cambon, a mul-
tiplié ces dernières semaines in-
terviews et conférences de presse. 
Principalement pour vanter son 
bilan dans un contexte de défiance 
à l’égard des pouvoirs publics. La 
haute juridiction financière aurait 
connu sous son magistère une vé-
ritable « métamorphose », selon un 
fascicule édité pour l’occasion, 
après les dix années atones de son 
prédécesseur Didier Migaud.

En dépit de son bilan, le prési-
dent de l’institution part avec 

quelques regrets. Comme celui de 
n’avoir pas été nommé premier 
ministre en septembre, après la 
chute de François Bayrou. Lui, qui 
n’avait cessé d’alerter ces derniè-
res années sur le dérapage de la 
dette, se serait bien vu en « re-
cours », à la tête d’un gouverne-
ment chargé de remettre les finan-
ces sur les rails, tel un « Mario Dra-
ghi à la française ». Mais Emma-
nuel Macron n’a jamais envisagé 
de nommer à Matignon l’ancien 
ministre socialiste de l’économie 
et des finances de François Hol-
lande, qui se dit « ni de droite ni 
macroniste » et se revendique 
d’une gauche qui « croit au réel ». 
« De toute façon, [le président] 
avait Lecornu en tête », balaie-t-il.

Il n’a sans doute pas été simple 
de se couler, depuis 2020, dans le 
rôle de haut magistrat au-dessus 
de tout soupçon, après plus de 

vingt ans d’engagement politique 
aux côtés de Dominique Strauss-
Kahn et de Lionel Jospin. Ainsi a-
t-il été attaqué par la droite et l’ex-
trême droite, fin 2023, pour avoir 
différé d’une quinzaine de jours la 
publication d’un rapport sur « la 
politique de lutte contre l’immigra-
tion irrégulière », afin qu’elle n’in-
terfère pas avec le vote de la loi 
« immigration ». Un geste dont il 
se félicite : « Qu’est-ce qu’on aurait 
pris si je n’avais pas reporté ! »

« Principes éthiques »

Pierre Moscovici ne croit pas au 
gouvernement des experts, « ce 
sont les politiques qui décident », 
rappelle-t-il. Ses alertes répétées 
sur les dérives des finances publi-
ques n’ont d’ailleurs pas empêché 
les gouvernements successifs de 
continuer à creuser avec cons-
tance le déficit public, tel un 

« nœud coulant qui nous étran-
gle ». A l’heure du départ, lui qui 
aura été des deux côtés de la bar-
rière se garde de les accabler : « Le 
conseil est facile, l’art est difficile. »

L’influence de la Cour sur les po-
litiques se lit toutefois dans certai-
nes décisions prises au sommet 
de l’Etat. Ainsi un récent rapport 
sur le Louvre épingle-t-il le musée, 
qui a « privilégié des opérations vi-
sibles et attractives » au détriment 
de la sécurité et des infrastructu-
res. Sa publication, quelques se-
maines après le vol dans la galerie 
d’Apollon, a fait grand bruit. Em-
barrassées, ni la directrice du mu-
sée, encore moins la ministre de la 
culture n’ont démissionné pour 
autant. En revanche, Philippe Jost, 
qui a conduit le chantier de la ca-
thédrale Notre-Dame, a été mis-
sionné pour réorganiser le célèbre 
musée. « Imaginez que ce rapport 

ait été communiqué à la directrice 
du Musée du Louvre et à la ministre 
de la culture, mais pas publié : il ne 
se serait rien passé », souffle Pierre 
Moscovici, qui a instauré la publi-
cation de 100 % des rapports de la 
Cour, parfois contestée en interne.

A quelques heures du 1er janvier, 
le nom de son successeur n’est 
toujours pas connu. L’ex-premier 
ministre Jean Castex a préféré la 
SNCF. La députée (Renaissance) du 
Calvados Elisabeth Borne veut 
poursuivre en politique. Le nom 
de Rémy Rioux, directeur général 
de l’Agence française du dévelop-
pement, ancien directeur de cabi-
net de Pierre Moscovici au minis-
tère de l’économie, circule.

Pour diriger la « collection d’ego » 
qu’abrite l’hôtel particulier de la 
rue Cambon, selon son premier 
président, il faudra quelqu’un qui 
soit « impavide et calme », recom-

mande-t-il. Pour défendre l’insti-
tution en ces temps « d’illibéra-
lisme croissant », il milite pour un 
successeur doté de « principes 
éthiques en béton, de sens politi-
que et qui sache parler aux mé-
dias ». On jurerait un autoportrait.

Bientôt exilé à deux heures 
trente de Saint-Germain-des-Prés, 
où il a ses habitudes, ce person-
nage tourmenté ne veut pas qu’on 
l’oublie. « Je ne prends pas ma re-
traite », insiste-t-il, promettant 
d’intervenir, sous une forme ou 
une autre, dans le débat public, en 
« citoyen libre » qui « s’intéresse à la 
vie de son pays ». Entre tentation 
de Venise et peur du vide, l’auteur 
de Nos meilleures années (Galli-
mard, 2023) répète qu’il ne chan-
gera pas de numéro de téléphone. 
Et se tient, dit-il, « à la disposition 
des événements ». p

nathalie segaunes

Emmanuel Macron, venu célébrer Noël avec les troupes françaises, rencontre des soldats lors d’un exercice, aux Emirats arabes unis, le 22 décembre. LUDOVIC MARIN/AFP

premier ministre a réussi à faire 
adopter le budget de la « Sécu » au 
prix de fortes concessions aux so-
cialistes, il n’a pas la garantie de 
reproduire un tel accord sur le 
budget de l’Etat. En parallèle, la 
ratification attendue en janvier 
du traité de libre-échange UE-
Mercosur pourrait déclencher 
une nouvelle escalade dans la co-
lère du monde agricole.

Emmanuel 

Macron table sur 

l’adoption, début 

2026, d’une loi

interdisant les 

réseaux sociaux 

aux moins de 

15 ans

d’impôts et le déficit. Un senti-
ment partagé au sein de l’électorat 
macroniste. « Ce qui est nouveau, 
c’est la rupture entre Emmanuel 
Macron et une partie de son socle 
électoral qui vit la dissolution, 
l’inaction qui en découle et la non-
maîtrise du déficit comme une at-
teinte à la promesse du macro-
nisme », appuie Bernard Sananès.

Hermétique aux critiques, Em-
manuel Macron entend prouver 
que son bilan demeure honora-
ble. Lors de ses vœux, il a prévu de 
souligner les avancées économi-
ques du pays malgré les difficul-
tés géopolitiques et l’instabilité 
politique. Une manière de « dire 
qu’il y a des choses qui avancent et
qu’il ne faut pas se voir plus petit 
qu’on ne l’est », professe son en-
tourage, sans dire si les Français 
seront convaincus par cette dé-
monstration d’optimisme. p

mariama darame
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La transition écologique, un sujet du quotidien
Avec ses conséquences directes, le dérèglement climatique devient central dans la campagne des municipales

P
our mener campagne, 
certains candidats aux 
élections municipales 
devront avoir préparé un 

solide argumentaire écologiste. A 
Miquelon, les 600 habitants de ce 
village de l’archipel de Saint-Pier-
re-et-Miquelon auront forcément 
des questions à poser sur le démé-
nagement de leur bourg, trop ex-
posé aux tempêtes tropicales qui 
remontent vers l’Atlantique Nord, 
tel l’ouragan Fiona en 2022. Au 
cœur des gorges de l’Arly, en Sa-
voie, les automobilistes seront 
sans doute curieux de connaître le 
devenir de la route départemen-
tale 1212, fermée en novembre à 
cause des éboulements provo-
qués par les dégels hivernaux. A 
Blendecques (Pas-de-Calais), les si-
nistrés auront peut-être en tête les
multiples inondations de l’hiver 
2023-2024, au moment de voter. 

« Le dérèglement climatique est 
encore plus rapide en montagne 
qu’en plaine (…) et les habitants de 
nos territoires ont bien conscience 
des évolutions depuis dix ans », ex-
plique le député Jean-Pierre Vigier 
(Haute-Loire, Les Républicains), 
président de l’Association natio-
nale des élus de la montagne 
(ANEM).

Erosion des côtes, intensification 
des précipitations et des canicules, 
problèmes de pollution de l’air et 
de l’eau, retrait-gonflement des ar-
giles qui menace plus de 10 mil-
lions de logements, disparition de 
la neige dans certaines zones… Ré-
parties sur un territoire très divers, 
les 34 875 communes françaises 
subissent une grande diversité 
d’impacts climatiques et environ-
nementaux. Et les maires, élus ou 
réélus les 15 et 22 mars 2026, seront 
une nouvelle fois en première li-
gne pour lutter contre ces aléas de 
moins en moins naturels.

« Quand vous avez des parents 
qui viennent vous engueuler parce 
qu’il fait 30 °C dans les classes de 
leurs enfants, vous ressentez la né-
cessité d’agir. L’écologie ne se joue 
pas dans les COP ou dans les stra-
tégies nationales, c’est un sujet de 
vie quotidienne », réagit Jean-
François Vigier, maire (Union des 
démocrates et indépendants) de 
Bures-sur-Yvette (Essonne) et vi-
ce-président de l’Association des 
maires de France chargé de la 
transition écologique.

« C’est un enjeu majeur quasi-
ment partout, mais avec des spéci-
ficités très fortes, poursuit Jean-
Charles Orsucci, maire (Renais-
sance) de Bonifacio (Corse-du-
Sud) et président de l’Association 
nationale des élus des littoraux. 
On ne doit pas prendre les mêmes 
décisions à Bonifacio et à Biarritz. 
Au quotidien, en dehors des crises, 
les gens nous interpellent sur la 
propreté des rues, ce qui est nor-
mal, mais nous devons aussi arri-
ver à relever collectivement ce défi 
incroyable de long terme. »

Avec des moyens limités par 
rapport à l’immensité de l’enjeu, 
les communes françaises sont in-
tégrées aux différentes stratégies 
françaises. D’abord en étant par-
ties prenantes des politiques d’at-
ténuation. Si la France veut res-
pecter sa promesse de réduire de 
55 % ses émissions de gaz à effet 
de serre en 2030 par rapport à 
1990, les mairies doivent rénover 
les bâtiments publics comme les 
écoles primaires, les médiathè-
ques et les salles des fêtes, chan-

ger les chaudières des piscines, 
moderniser les transports collec-
tifs, ou économiser de l’énergie. 
L’autre volet est celui de l’adapta-
tion au changement climatique, 
par exemple en végétalisant les 
îlots de chaleur urbains.

Selon l’Institut de l’économie 
pour le climat, les collectivités de-
vraient investir environ 19 mil-
liards par an (7 milliards pour le 
bloc communal). Elles n’ont dé-
pensé qu’environ 8 milliards 
en 2024. « Les collectivités, dont les 
mairies, doivent réaliser 25 % des 

efforts de décarbonation de la 
France. Les élections municipales 
sont cruciales car les infrastructu-
res d’une société sans carbone se 
prépareront lors des deux pro-
chains mandats municipaux », 
 résume François Thomazeau, 
chargé du suivi des collectivités 
locales au sein de l’institut.

« Deux murs »

En juillet, la Banque des territoi-
res a publié un rapport qui ana-
lyse les investissements de 
47 communes de toutes tailles : 
35 % étaient destinés à des projets 
vertueux et 2 % avaient un effet 
défavorable sur l’atténuation 
(principalement ceux liés à l’arti-
ficialisation des sols ou à l’achat 
de véhicules thermiques). 

Les difficultés financières et 
l’instabilité politique commen-
cent à produire des effets néga-
tifs. Les investissements verts des 
collectivités ont stagné entre 
2023 et 2024, après avoir forte-
ment augmenté les années précé-
dentes. Les communes ont vu dis-

paraître la taxe d’habitation et 
leurs investissements sont stric-
tement encadrés. « Les maires 
font face à deux murs, celui de la 
fiscalité et celui de l’endettement, 
poursuit Jean-François Vigier. 
Nous investissons pour nos en-
fants et nous devrions pouvoir iso-
ler notre dette verte ou monter à 
vingt ou vingt-cinq ans de capacité 
d’endettement. »

Par ailleurs, le fonds vert, an-
noncé en 2022 par Elisabeth 
Borne, alors première ministre, 
pour financer les projets environ-
nementaux des collectivités, a été 
réduit de 2,5 milliards d’euros à 
600 millions d’euros dans le der-
nier projet de loi de finances. « La 
saignée du fonds vert est une aber-
ration, une erreur magistrale et ca-
tastrophique », affirme Frédérique 
Espagnac, sénatrice socialiste des 
Pyrénées-Atlantiques et secrétaire 
générale de l’ANEM. Cet automne, 
un amendement qui prévoyait 
une taxe de 1 % sur le chiffre d’af-
faires des plateformes de location 
touristique, type Airbnb, pour fi-

nancer la lutte contre l’érosion cô-
tière a été voté, avant de disparaî-
tre du projet de loi de finances.

En mars, le sujet existera-t-il ou 
sera-t-il invisibilisé ? L’extrême 
droite va-t-elle l’instrumentaliser, 
comme sur la scène nationale ? 
Les situations seront forcément 
très variées en fonction des com-
munes. Mais les experts du think 
tank Destin commun, qui ont réa-
lisé une étude sur les attentes des 
électeurs pour les municipales, 
restent plutôt optimistes. Selon 
leur enquête, publiée en novem-
bre, 58 % des personnes interro-
gées estiment que les élus de-
vraient en faire beaucoup plus 
pour lutter contre le changement 
climatique. Et huit sondés sur dix 
considèrent que les maires de-
vraient avoir plus de pouvoir pour
piloter la transition écologique.

Ces derniers sont attendus sur 
des sujets comme la sécurisation 
de l’eau potable, l’éclairage public, 
l’accès aux transports en com-
mun et la végétalisation. « L’écolo-
gie c’est une vraie préoccupation, 
analyse Laurence de Nervaux, di-
rectrice générale de Destin com-
mun. Mais pour mobiliser autour 
de cette question, il faut agir sur 
des choses qui sont compatibles 
avec les autres préoccupations des 
Français, comme la santé, la sécu-
rité ou la qualité de vie. »

En prise avec le quotidien des 
habitants, chacune des élections 
municipales sera un laboratoire à 
ciel ouvert de l’acceptabilité de la 
transition écologique. En 2020, 
quelques mois après les grandes 
marches pour le climat, les candi-
dats d’Europe Ecologie-Les Verts 
(parti depuis rebaptisé Les Ecolo-
gistes) avaient conquis sept villes 
de plus de 100 000 habitants, no-
tamment des métropoles comme 
Bordeaux, Lyon et Strasbourg. 
Les scores de ces sortants seront 
scrutés de près. « Cela ne doit pas 
être le seul curseur car l’écologie 
est devenue plus transversale », 
prévient François Thomazeau. 
Depuis 2020, la plupart des mai-
res des grandes villes de gauche, 
mais aussi de certaines de droite, 
comme Toulouse, ont en effet 
mis en place ou renforcé leur plan 
climat. p

matthieu goar, julie cassotti

et delphine leclercq 

(infographies)

Le climat, angle mort des candidats du RN en région PACA 
Le parti a exclu l’enjeu de la transition écologique de son programme municipal, alors que le Var et les Alpes-Maritimes sont très touchés 

nice - correspondance

A vec des canicules de plus 
en plus intenses et lon-
gues, les tensions sur la 

ressource en eau, les incendies, 
l’érosion du sol et les glissements 
de terrain, le Var et les Alpes-Mari-
times comptent parmi les dépar-
tements les plus vulnérables au 
changement climatique, selon le 
Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat. 
C’est aussi un territoire stratégi-
que majeur pour le Rassemble-
ment national (RN) en 2026.

Avec 600 listes déclarées, le 
parti revient à ses plus hauts ni-
veaux historiques pour les élec-
tions municipales des 15 et 
22 mars 2026. Si les ambitions du 
RN n’ont pas été clairement préci-
sées, les départements des Alpes-
Maritimes et du Var, où les vagues 
bleu marine ne cessent de défer-
ler, font office de coureurs de tête.

Contrairement au Var, et malgré 
des scores historiques pour le parti 
d’extrême droite, aucune ville du 
département maralpin n’est 
aujourd’hui gérée par le RN. En 
présentant ses candidats, le 13 dé-
cembre, les députés des Alpes-Ma-
ritimes ont déclaré, d’un air as-

suré : « Nous allons gagner des vil-
les dans les Alpes-Maritimes. »

Le parti cherche à présenter une 
image pragmatique, loin des criti-
ques d’amateurisme habituelles. 
« Les candidats ont été passés à la 
moulinette, précise Alexandra 
Masson, députée RN et candidate 
dans la ville de Menton. Chacun 
d’entre eux, choisi pour sa compé-
tence, a signé une charte d’engage-
ment pour respecter la ligne du 
programme national du parti. »

Pour le RN, qui veut se présen-
ter « en bon gestionnaire », les en-
jeux phares sont la lutte contre 
l’insécurité, la crise du logement 
et, dans les plus petites commu-
nes, les difficultés de stationne-
ment. Aucune des priorités déjà 
publiées ne mentionne les défis 
climatiques du territoire. Or, 
dans la région, le tableau est in-
quiétant. Avec 80 % de la popula-
tion en zone urbaine, les habi-
tants de la région sont particuliè-
rement touchés par les fortes 
chaleurs et les nuits tropicales.

Le Var est le département métro-
politain le plus exposé à l’érosion 
du littoral, avec plus de 400 loge-
ments menacés à l’horizon 2050, 
d’après un rapport du centre 
d’études et d’expertise sur les ris-

ques, l’environnement, la mobi-
lité et l’aménagement (placé sous 
la tutelle du ministère de la transi-
tion écologique), publié en 2024. 
Les sécheresses et les inondations 
record se succèdent aussi un peu 
partout sur le territoire : dans l’ar-
rière-pays varois, neuf villages ont 
gelé tous les permis de construire 
en 2023 pour cinq ans, à la suite de 
l’assèchement de ses nappes ph-
réatiques. Les communes ont par-
fois dû alimenter leurs habitants 
en eau par camion-citerne et ba-
guer les compteurs des usagers 
trop gourmands.

Peu de marge de manœuvre

En matière de lutte contre le chan-
gement climatique, les maires 
ont un rôle majeur : transports en 
commun, gestion des déchets, 
choix des matériaux de construc-
tion, plans d’urbanisme… Les mu-
nicipalités ont aussi leur mot à 
dire sur un ensemble de mesures 
qui rendront la vie plus supporta-
ble en cas d’événement climati-
que majeur, de la rénovation ther-
mique des bâtiments aux espaces 
verts qui permettent de baisser la 
température en ville.

C’est pourquoi, dans un con-
texte d’assèchement budgétaire, 

l’Association des maires de France 
n’a cessé de rappeler ses besoins 
de moyens financiers pour ac-
tionner une transition écologique 
qui doit être une priorité absolue.

Mais les candidats investis par 
le RN, obligés de « suivre la ligne 
du parti », comme le rappelle 
Alexandra Masson, ont en réalité 
peu de marge de manœuvre. Ils 
se sont engagés à respecter les fi-
nances locales, à ne pas augmen-
ter la fiscalité et à défendre la sé-
curité. Seul point « vert » : faire 
un maximum de « localisme », 
sans plus de précision.

Rien ne les contraint, donc, à se 
pencher sur les enjeux climati-
ques. Ces dernières années, dans 
l’Hémicycle, le RN s’est d’ailleurs 
attelé à détricoter tout texte 

œuvrant pour une transition éco-
logique. A commencer par l’objec-
tif zéro artificialisation nette, qui 
prévoit qu’en 2050 chaque hectare 
construit devra être compensé par 
son équivalent rendu à la nature.

En 2023, l’intégralité des mem-
bres du parti d’extrême droite, 
Marine Le Pen en tête, a déposé 
une proposition de loi visant à 
supprimer l’obligation de rénova-
tion des passoires thermiques, 
telle que prévue par l’article 160 
de la loi Climat et résilience. Pour 
ce qui est du « localisme », pour-
tant prévu dans la charte des élus, 
les députés RN ont voté contre 
l’approvisionnement en viande 
française dans les cantines (à l’ex-
ception de deux qui ont voté 
pour) en 2024.

Dans le Var, quelques candidats 
font figure d’exception. Le député 
Frédéric Boccaletti, condamné 
en 2000 à un an de prison, dont 
six mois ferme, pour des faits de 
« violence en réunion avec 
arme », commis en marge d’un 
collage d’affiches, et candidat à 
Six-Fours-les-Plages, propose « un 
grand plan climatisation pour 
toutes les écoles de la commune ».

Dans les rares cas où la question 
écologique est abordée, la réponse 
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Le changement climatique au cœur des préoccupations quotidiennes des électeurs
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des candidats RN est souvent poli-
cière. A Saint-Laurent-du-Var, près 
de Nice, Rafaël Quessada, tête de 
liste RN-Union des droites pour la 
République, promet par exemple 
de « recruter un à deux gardes 
champêtres pour surveiller la zone 
Natura 2000 de l’embouchure du 
Var ». Tout en proposant de trans-
former la commune en « vraie 
base nautique digne de ce nom ».

Et si le parti tente de lisser son 
image au niveau national, certains 
conseillers municipaux, eux, con-
tinuent d’afficher leurs croyances 
climatosceptiques. Fin septembre, 
lors d’un conseil municipal mené 
par Josée Massi (sans étiquette), 
autour des questions de la rési-
lience climatique de la ville de Tou-
lon, l’un des élus d’extrême droite, 
Amaury Navarranne, s’est em-
porté : « Quand je lis que l’augmen-
tation de la température a été de 
2,1 degrés par rapport à l’ère préin-
dustrielle, ce n’est quand même pas 
de notre faute. C’est la planète », a-
t-il lancé. Avant d’expliquer que le 
réchauffement climatique n’était 
qu’un « cycle de notre Univers, de 
notre monde » avec « des ères qui 
augmentent en chaleur et des ères 
qui diminuent en chaleur ». p

sofia fischer
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Les polices municipales, enjeu des élections 2026
La troisième force de sécurité intérieure pèse de plus en plus lourd dans les budgets communaux

S
es 28 161 agents recensés 
en 2023, en hausse de 45 % 
depuis 2012, en font la 
« troisième force » de l’or-

dre après la police (151 000) et la 
gendarmerie (98 000). A trois 
mois du scrutin, la police munici-
pale – ou plutôt les polices muni-
cipales – en constituent aussi l’un 
des enjeux. Armement, doctrine 
d’emploi, nature des missions : 
comment articuler leur action 
avec celles de la police et de la gen-
darmerie nationales, avec quelles 
compétences et grâce à quels 
 financements ?

Le projet de loi relatif à l’exten-
sion des prérogatives, des moyens, 
de l’organisation et du contrôle 
des polices municipales et des gar-
des champêtres – le premier mi-
nistre, Sébastien Lecornu, sou-
haite que la loi soit votée avant les 
élections municipales à l’issue 
d’une procédure accélérée, c’est-à-
dire après une seule lecture devant 
chaque chambre – fournit des pre-
mières réponses. Outre l’expéri-
mentation de l’usage de drones 
pendant cinq ans, le texte prévoit 
la possibilité d’attribuer aux poli-
ciers municipaux une « compé-
tence judiciaire élargie » en matière 
de constatation de neuf nouveaux 
délits, comme la conduite sans 
permis ou les outrages sexistes.

Si le Conseil d’Etat, dans un avis 
rendu le 23 octobre, a alerté sur le 
risque de donner naissance à un 
« régime de procédure pénale à 
géométrie variable (…) complexe à 
mettre en œuvre », l’Association 
des maires de France et des prési-
dents d’intercommunalité (AMF) 
se félicite en revanche d’un texte 
qui respecte « un critère fonda-
mental » : seule l’autorité munici-
pale peut prendre la décision de 
créer une police municipale, l’ar-
mer ou étendre ses compétences, 
« conformément aux prescriptions 
de l’article 34 de la Constitution sur 
la libre administration des collecti-
vités territoriales », rappelle Eric 
Verlhac, directeur général de 
l’AMF. En vertu de ce même prin-
cipe, l’association se montre « hos-
tile à toute éventualité de comman-
dement unifié », c’est-à-dire de la 
mise sous tutelle des polices mu-
nicipales par la police nationale.

Un tel pas vers la fusion des chaî-
nes hiérarchiques a pu être – timi-
dement – évoqué, mais il n’est plus 
d’actualité. Or la puissante caste 

A ce stade, rien, dans la loi, n’im-
pose une telle mesure. « Le débat, 
aujourd’hui, c’est : la police natio-
nale jusqu’où, la police municipale 
à partir d’où ? », analyse Jérôme 
Durain, secrétaire national chargé 
de la sécurité au Parti socialiste, 
ancien sénateur et président du 
conseil régional de Bourgogne-
Franche-Comté. Et les élus, sous la 
pression de leurs  administrés, 
peuvent difficilement refuser de 
signer des partenariats de sécu-
rité, « parfois léonins » avec l’Etat, 
ou se placer, selon M. Durain, dans 
« un état de servitude volontaire », 
notamment « en faisant trop faire 
à leurs polices municipales », pour 
montrer qu’ils agissent.

Désengagement de l’Etat

Si les communes dotées d’une po-
lice municipale sont minoritaires 
(3 812 communes), 83,1 % ont fait le 
choix d’armer son effectif, « signe 
du durcissement du contexte sécu-
ritaire », selon la mission d’infor-
mation du Sénat, dans un rapport 
publié en mai. Au point que Ra-

chida Dati, candidate (Les Républi-
cains) à la Mairie de Paris, propo-
sait dans Le Figaro, le 16 décembre, 
la création d’un corps de 5 000 po-
liciers municipaux dans la capi-
tale, « armés et formés à la lutte 
contre la délinquance au quoti-
dien » – ils sont 2 300 et ne portent 
pas d’armes létales.

Au sein de la gauche, la ligne de 
fracture entre les partisans et les 
 adversaires de l’armement des po-
liciers municipaux partage par-
fois les élus d’une même forma-
tion. A Grenoble, le maire écolo-
giste Eric Piolle continue de s’y op-
poser, mais ses partenaires verts 
lyonnais n’ont pas désarmé les po-
liciers municipaux en conquérant 
la municipalité en 2020 et, à Bor-
deaux, un autre écologiste, Pierre 
Hurmic, d’abord réticent, a fini par 
armer une cinquantaine d’agents 
sur les plus de 200 agents que de-
vrait compter la ville début 2026.

Même la discipline doctrinale de 
La France insoumise (LFI) 
n’échappe pas aux désaccords sur 
la question. En juillet, la cheffe de 

file des députés « insoumis », Ma-
thilde Panot, défendait le désar-
mement des polices municipales 
et leur intégration au sein de la po-
lice nationale, dans le but de re-
créer une « police de proximité ». 
En repoussant cette éventualité, 
son collègue David Guiraud, can-
didat déclaré pour la course à la 
mairie de Roubaix, a illustré la né-
cessaire prise en considération des 
attentes de la population lorsque 
certains contextes locaux se révè-
lent particulièrement dégradés.

S’il était élu en mars 2026, le dé-
puté (LFI) du Nord a fait savoir qu’il 
ne désarmerait pas la police muni-
cipale roubaisienne, « au moins 
tant que l’Etat n’aura pas pris ses 
responsabilités en matière de ren-
forcement des effectifs, de forma-
tion et d’équipement de la police 
nationale ». Habile, l’argument in-
terroge le désengagement de l’Etat 
d’un domaine éminemment réga-
lien, celui de la sécurité intérieure. 
Dans La Gauche et la sécurité 
(L’Aube, à paraître le 9 janvier 2026, 
152 pages, 16 euros), Nicolas Nord-

man,  adjoint à la sécurité de la 
Ville de Paris, dont les 2 300 agents 
de police municipaux ne sont pas 
armés, y voit même « le facteur ex-
plicatif majeur du développement 
des polices municipales ».

Et, par conséquent, de la hausse 
de la part des budgets commu-
naux dévolue au financement des 
polices municipales. Selon l’Ob-
servatoire des finances et de la ges-
tion publique locales, un orga-
nisme gouvernemental, les dé-
penses de fonctionnement des 
polices municipales et intercom-
munales s’élevaient à 2,28 mil-
liards d’euros en 2024, pour 
2,15 milliards d’euros en 2023, soit 
une hausse de 5,7 %. En moyenne, 
depuis 2017, elles ont augmenté de 
41 %, contre 16 % de croissance 
pour les dépenses de fonctionne-
ment des autres services publics.

Pour faire face aux défis budgé-
taires et opérationnels et assurer 
une meilleure coordination de 
l’action sur le terrain, faut-il envi-
sager une mutualisation des 
moyens de l’Etat et des commu-
nes ? Séduisante sur le papier, 
l’idée trouve une traduction com-
plexe dans la réalité, comme l’il-
lustre le dossier de l’hôtel des poli-
ces de Nice. Toujours en cours, ce 
chantier colossal, mené dans l’en-
ceinte de l’ancien hôpital Saint-
Roch, d’une surface de plus de 
50 000 mètres carrés, doit ac-
cueillir 1 200 agents de la police 
nationale et 800 de la police mu-
nicipale. Mais, annoncée pour fin 
2025, la livraison du chantier a été 
reportée à octobre 2026. En raison 
des retards de paiement de l’Etat, 
avançait, le 1er août, Christian 
 Estrosi, maire (Horizons) de Nice.

La réponse de Laurent Hottiaux, 
préfet des Alpes-Maritimes, dans 
Nice Presse, n’a pas tardé : « La 
 situation budgétaire de l’Etat n’af-
fecte en rien ce chantier dont les 
crédits ont été alloués depuis 
 plusieurs années », a rétorqué le 
 représentant de l’Etat. Et d’ajou-
ter que ce dernier avait contribué 
à hauteur de 173,5 millions d’euros 
sur les 243 millions du « montant 
total du chantier ». L’équivalent, a-
t-il pris soin de préciser, de « la 
construction de quatre ou 
cinq commissariats en France ». p

antoine albertini,

 avec julie cassotti

et delphine leclercq 

(infographie)

A Saint-Denis, la montée en puissance des policiers municipaux
Le maire socialiste Mathieu Hanotin a créé la police la plus offensive de France, qui déborde parfois du champ de la tranquillité publique

REPORTAGE

P istolet de 9 millimètres à la 
hanche, matraque télesco-
pique au ceinturon, gilet 

tactique sombre. Policier munici-
pal ou national ? De loin, difficile 
de trancher. De près aussi 
d’ailleurs, le sigle GSP dans le dos 
n’aidant pas. GSP, comme 
« groupe de sécurité de proxi-
mité », de la police nationale ? 
Non, GSP comme « groupe de 
 sécurisation et de proximité », 
une unité créée bien plus récem-
ment par la police municipale de 
Saint-Denis (Seine-Saint-Denis).

Avec ce dossard, les trois poli-
ciers municipaux qui patrouillent 
en cet après-midi de décembre 
 incarnent bien cette confusion. 
Aux côtés de Rémy, 38 ans, arrivé il 
y a trois ans après avoir exercé à 
Paris, Rudy, 42 ans, ancien policier 
national, et Mike, 28 ans, ancien 
militaire (aucun n’a souhaité don-
ner son nom de famille). Dans la 
rue commerçante Gabriel-Péri, ils 
déambulent, confisquent les pa-
quets de cigarettes vendus à la 
sauvette, et arrêtent les trottinet-
tes électriques interdites dans la 
zone piétonne.

Ville la plus peuplée d’Ile-de-
France derrière Paris, Saint-Denis 
a connu une petite révolution sé-
curitaire au fil de la dernière man-
dature municipale. Mathieu Ha-
notin (Parti socialiste), élu maire 
en 2020 après avoir mené campa-
gne sur la sécurité, a tenu les pro-
messes en la matière. En cinq ans, 
il a créé la police municipale la plus 
offensive de France – son direc-
teur, Sofyan El Belqasmi, préfère 
parler de « police agissante ».

Avec un budget annuel d’envi-
ron 10 millions d’euros, selon la 
mairie, 120 agents portent l’uni-
forme municipal, contre une qua-
rantaine en 2020. Objectif à 
terme : atteindre 150 fonctionnai-
res, et le seuil de 1 pour 1 000 habi-
tants. Ce changement d’échelle 
s’est accompagné d’un change-
ment de nature, avec la création 
d’unités de nuit, cynophiles et 
motocyclistes, et une stratégie 
d’occupation du terrain agressive.

« Les habitants de Saint-Denis 
ont tout autant le droit que 
d’autres à la sécurité », expose 
Rudy. Cet ancien de la police natio-
nale est venu à Saint-Denis, attiré 
par les conditions de travail : d’une 
part, « la qualité du matériel, du 

management et des moyens mis à 
disposition » et, de l’autre, « le 
 retour à une police du quotidien, de 
proximité, du concret ». Exit le tra-
vail d’enquête ou la paperasse à 
 rédiger, la police municipale passe 
le plus clair de son temps sur le ter-
rain. « Beaucoup de commerçants 
nous remercient, le centre-ville a in-
déniablement gagné en tranquil-
lité », avance-t-il.

A l’approche des élections muni-
cipales, des habitants et policiers 
nationaux croient voir dans la 
forte présence des agents munici-
paux en centre-ville un intérêt po-
litique, ce dont se défend la mairie. 
Le directeur de la police munici-
pale l’assure : « Nous avons la vo-
lonté de couvrir l’ensemble du spec-
tre de la tranquillité publique, et 
d’apaiser l’espace public, partout. »

Dialogue constant

Mais, à force de monter en puis-
sance, la police municipale s’est 
vite trouvée à l’étroit dans son pré 
carré, dont les limites sont fixées à 
l’échelle  nationale par un cadre lé-
gal, et  localement par une conven-
tion de collaboration avec la po-
lice  nationale. Les agents munici-
paux peuvent verbaliser les ven-

deurs à la sauvette, mais pas con-
fisquer leurs produits ? Alors ils 
font  déguerpir les marchands de 
rue sans les sanctionner, et res-
tent à proximité de leur chariot de 
légumes et de charbon, pour pou-
voir ensuite en saisir le contenu, la 
loi les autorisant à prendre pos-
session des produits abandonnés. 
« On les a vus progressivement dé-
border le champ de la tranquillité 
publique, abonde un policier na-
tional passé par Saint-Denis. Par 
exemple, en allant faire des sur-
veillances et des interpellations sur 
du trafic de stupéfiants, ce qui pou-
vait nuire à nos opérations. » 

« On ne lutte pas contre le trafic, 
mais contre les nuisances qu’il en-
gendre », tient à nuancer Sofyan 

El Belqasmi, qui ne reconnaît des 
opérations anti-« stups » que du 
bout des lèvres, et « à la marge ».

Autre source de friction : les 
agents de la ville doivent présen-
ter toute personne interpellée à 
un officier de police judiciaire 
(OPJ). Lui seul peut décider des sui-
tes à donner, tel qu’un placement 
en garde à vue. « Ils se sont mis à 
nous amener de plus en plus de 
gens au commissariat, sauf que 
nous, on n’avait pas plus d’effectifs, 
pas plus d’OPJ, et pas plus de places 
en garde à vue, expose un autre 
policier. Ajoutez à ça les quelques 
fois où l’on se retrouve à faire la cir-
culation parce que la police muni-
cipale est occupée à réaliser des 
missions qui sont normalement les 
nôtres, ou qu’on doit aller les ex-
traire d’un quartier compliqué où 
ils se sont mis en difficulté, parfois 
en créant de la tension inutile. Ça 
crée forcément des frustrations, 
probablement des deux côtés. »

Conséquence paradoxale, les si-
rènes de la police municipale fi-
nissent par séduire les agents na-
tionaux des commissariats, mis 
en difficulté. Plus de moyens, plus 
de temps sur le terrain, une rému-
nération séduisante, un champ 

L’objectif 

de la mairie : 
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fonctionnaire 

pour 

1 000 habitants
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des commissaires redoute préci-
sément de voir ses prérogatives 
contestées avec l’essor de polices 
municipales de mieux en mieux 
dotées en moyens humains et ma-
tériels. Afin d’éviter que les polices 
nationale et municipale « de com-
plémentaires (…) ne deviennent 
concurrentes », le secrétaire géné-
ral du Syndicat des commissaires 
de la police nationale, Frédéric 
Lauze, plaidait, dans La Tribune du 
commissaire, en novembre, pour 
des « réunions hebdomadaires
obligatoires entre chefs de service 
de police municipale et chefs de cir-
conscription de la police nationale, 
sous l’autorité du préfet ».

Sur les 

3 812 communes 

dotées d’une 

police, 83,1 % ont 

choisi d’armer 

leurs effectifs

 d’action élargi… La tentation est 
grande de franchir le pas. A l’été 
2024, alors que la ville s’apprête à 
fusionner avec la commune de 
Pierrefitte-sur-Seine (Seine-Saint-
Denis) – un casse-tête pour les res-
sources humaines de la police na-
tionale –, une vingtaine de fonc-
tionnaires de la circonscription 
demandent une autorisation de 
mise à disposition pour rejoindre 
la police municipale. Une 
manœuvre perçue comme du bra-
connage, en grande partie blo-
quée par la hiérarchie, qui n’a pas 
aidé à apaiser les relations.

Malgré des objectifs ponctuelle-
ment divergents, de l’avis général, 
le dialogue demeure constant. 
« Nous nous réunissons toutes les 
semaines avec le commissaire 
 central de Saint-Denis, le maire et 
son adjoint à la sécurité », rappelle 
Sofyan El Belqasmi. « Lorsqu’ils 
restent sur les questions de tran-
quillité publique, ils résolvent de 
vrais problèmes pour les habitants, 
ça ne fait aucun doute, assure un 
des policiers nationaux interro-
gés. Et cela nous permet de nous 
concentrer sur la délinquance de 
moyenne et haute intensité. » p

arthur carpentier














